
Der Regierungsrat 

des Kantons Bern  

Le Conseil-exécutif 

du canton de Berne  

 

Dernière modification  27.02.2020 / Version: VersionS2 / | N
o
 de document : 1100681 / N

o
 d’affaire : 2019.BVE.14436 Page 1 sur 2 

Non classifié  
 

Complément d’information sur l’autorisation de dépenses 

  

Date de la séance du CE : 4 mars 2020 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

N
o
 d’affaire : 2019.BVE.14436 

Classification : Non classifié 

  

Interlaken, Mittengrabenstrasse 20, remplacement de la salle de sport, crédit d'engagement 

pour l'étude de projet 

A. Objet 

Le crédit demandé de 1 500 000 francs doit permettre de financer l’étude du projet « Interlaken, Mit-

tengrabenstrasse 20, remplacement de la salle de sport », permis de construire et appel d’offres com-

pris. Le projet vise à remplacer par un nouveau bâtiment de la salle de sport du gymnase d’Interlaken, 

parvenu à la fin de son cycle d'utilisation. La commune municipale d’Interlaken entend participer au 

financement de la nouvelle salle de sport en tant que co-utilisatrice de l’installation. Ces travaux de 

construction s’accompagneront du réaménagement des espaces extérieurs afin de répondre aux be-

soins des utilisateurs et aux exigences d’entretien. 

B. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisation Montant en 

CHF 

Durée 

d’utilisatio

n 

Installations en construction 1 500 000 * 

 

C. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la valeur 

Dépenses 

d’investissement to-

tales 

Dont inv. générant une 

plus-value 

Dont inv. préservant la 

valeur 

Réserve 

en % 

1 500 000 * *  

 

*) Cf. remarque au point F 
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D. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

En mio CHF Total An-

nées 

précé-

céden

den-

tes 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 An-

nées 

sui-

vantes 

Selon le pré-

sent arrêté 

15.30 0.00 0.00 0.30 0.50 0.70    

Selon le plan 

d’investissem

ent du 

21.08.19 

25.00 0.00 0.55 0.40 12.00 10.20    

 

Concernant les écarts entre le plan d’investissement et l’autorisation de dépenses, voir les explica-

tions figurant au chiffre 4.5 du rapport. 

E. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

  

 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement  

Description An-

née 

Montant 

   

Total en CHF   

 

F. Explications et commentaires 

Les informations sur les investissements préservant la valeur et générant une plus-value, sur la du-

rée d’utilisation et sur les amortissements seront indiquées dans le crédit de réalisation.  
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